[image: ][image: Une image contenant capture d’écran, Graphique, clipart, diagramme

Description générée automatiquement]
[image: Une image contenant texte, Police, capture d’écran, Graphique

Description générée automatiquement][image: Une image contenant capture d’écran, Graphique, clipart, diagramme

Description générée automatiquement]
Règlement Général

Trophées Astee Qualité des ouvrages et aménagements de Gestion durable et intégrée des Eaux Pluviales - Édition 2026.

Récompenser des travaux exemplaires de conception et de réalisation d’ouvrages et d’aménagements de gestion durable et intégrée des eaux pluviales sous charte qualité. 


Article 1 	Création des « Trophées Astee Qualité des ouvrages et aménagements de Gestion durable et intégrée des Eaux Pluviales »

Cette Charte Qualité a été rédigée afin d’accompagner les acteurs de la gestion des eaux pluviales et notamment des travaux de création, de reconstruction ou de renouvellement des ouvrages et/ou des aménagements pour aboutir à des conceptions et des réalisations  d’opérations de qualité, fonctionnelles, faciles à exploiter et intégrées.

L’Astee, en collaboration avec les signataires de la Charte Qualité des ouvrages et aménagements de Gestion durable et intégrée des Eaux Pluviales, organise chaque année les « Trophées Astee Qualité des ouvrages et aménagements de Gestion durable et intégrée des Eaux Pluviales » afin de mettre en valeur des opérations représentatives de conception et de réalisation d’ouvrage et d’aménagement de gestion durable et intégrée des eaux pluviales à l’image de la charte qualité. 


Article 2 	Initiatives récompensées

Les prix seront décernés dans les catégories suivantes :

· Gestion intégrée et durable des eaux pluviales en urbanisme nouveau 
· Gestion intégrée et durable des eaux pluviales en urbanisme existant
Par exemple : déraccordement, désimperméabilisation (ex : cours d’école, parking, voirie, logements, activités économiques et de services) en domaine public et/ou privé

Article 3 	Candidats

Est candidat et admis à présenter un dossier le maître d’ouvrage (public ou privé) d’une opération.
Le candidat (maître d’ouvrage) devra confirmer l’engagement de ses partenaires principaux de l’opération à la démarche charte qualité : 

· Maître d’œuvre
· Entreprises ayant participé à l’opération  
· Entreprise de contrôles externes si existant




Article 4 	Dossiers éligibles

Les dossiers présentés devront obligatoirement concerner une opération comportant des travaux de gestion intégrée et durable des eaux pluviales réalisés sous charte qualité (nationale) et réceptionnés à la date limite de réception des dossiers ou en cours de réception (avancement du chantier à 80 %).


Article 5 	Dossier de candidature

Les dossiers seront transmis à l’Astee sous format informatique (astee@astee.org). Ils devront se composer obligatoirement de deux documents : 
· du « dossier de candidature » à compléter en fonction des éléments demandés dans le document ci-joint ; 
· d’une « fiche technique » résumant  le projet, à compléter en suivant le modèle de formulaire joint. Cette fiche technique a pour objectif de mettre en lumière la méthodologie mise en œuvre, le contexte du projet, ses objectifs en matière de gestion des eaux pluviales et/ou éventuellement son originalité et ses innovations.
La fiche technique produite pourra servir de base, sur décision du jury, à une publication dans la rubrique Partage Opérationnel de la revue éditée par l’Astee Techniques Sciences Méthodes (TSM). 

Article 6 	Sélection des candidats

Les dossiers devront parvenir à l’Astee avant le 15 mai 2026.

Après vérification de la conformité du dossier au présent règlement, les demandes seront présentées au jury.

Le sous-groupe de travail Charte Qualité des Eaux Pluviales de la commission Assainissement de l’Astee organisera le jury. Les membres du jury devront être indépendants des dossiers présentés. Si c’était le cas, un suppléant du même organisme serait désigné par le sous-groupe de travail Charte Qualité des Eaux Pluviales de l’Astee.

Le jury sera composé de membres de l’Astee à jour de leur cotisation.



Composition du Jury :
	Administrateur de l’Astee

	Animateur du groupe de travail national des chartes qualité

	Représentant de l’AITF 


	Représentant de l’ATTF

	Représentant de France Urbaine

	Représentant de l’Adopta

	Représentant du Graie

	Représentant d’Agence de l’eau

	Représentant des Canalisateurs 

	Représentant de l’ITSEP

	Représentant du Syncra

	Représentant de CINOV

	Représentant de l'OFB

	Représentant de la Caisse des Dépôts

	Représentant de l’UNEP

	Représentant de la SFU



Le jury apprécie la qualité du dossier de candidature et soumet sa sélection au conseil d’administration de l’Astee. Le conseil d’administration de l’Astee décide des lauréats. Les décisions du conseil d’administration sont sans appel.

Le jury classera les candidatures en prenant en compte les cinq critères suivants : 


	Critères
	Notes
	Commentaires

	Philosophie du projet

Le jury analysera la synthèse d’intégration du projet dans la politique de gestion globale des eaux pluviales sur le territoire concerné 

	/5
	

	
Qualité et exhaustivité des études préalables
	/5
	

	
Le jury examinera :
· les objectifs précis des études préalables selon le projet de travaux à réaliser et l’apport de celles-ci dans la conception ;
· la mise en lumière des opportunités et contraintes du projet dans son environnement.

	
	

	
Recherche de solutions techniques dans le cadre de la réalisation des travaux
	/4
	

	
Le jury examinera l’analyse des facteurs externes (environnement de l’ouvrage sur lesquels auront lieu les travaux, à savoir emplacement du projet, interaction(s) avec d’autres ouvrages et aménagements type espaces verts, voirie, etc.) et internes (fonction ou multifonction de l’ouvrage, etc.) définis pour la méthodologie d’exécution des travaux.

	
	

	
Organisation de la démarche qualité (cadre et mise en œuvre effective)
	/3
	

	
Le jury analysera le protocole de la démarche qualité tout au long du chantier ainsi que la démarche d’explication du fonctionnement des ouvrages et/ou aménagements. Est attendu ici, les démarches transversales vis-à-vis des autres acteurs du projet (contrôleur, CSPS, usagers, …)

	
	

	
Vérification des performances par rapport aux objectifs initiaux du projet

	/3
	

	Le jury vérifiera les performances de l’ouvrage et/ou de l’aménagement par rapport aux objectifs initiaux du projet. 

	
	

	 Commentaire général
	/20
	




Les candidats non retenus n’auront droit à aucune indemnité. 


 
 Article 7  	Trophées

Les Trophées sont remis à l’occasion du carrefour des gestions locales de l’eau chaque année.

Plusieurs lauréats pourront être nommés par le jury pour une même catégorie.
Un même candidat ne peut être déclaré lauréat que pour un des thèmes des Trophées.

Le nombre d’opérations primées sera déterminé par le jury et validé par le conseil d’administration de l’Astee.

Le maître d’ouvrage recevra le Trophée, ses partenaires recevront un diplôme. 


Article 8  	Valorisation

Les candidats autorisent, par avance, les organisateurs des Trophées à publier leur nom, adresse, image et le descriptif de leur action dans le cas où ils seraient lauréats.

Les candidats s’engagent, par avance, à se rendre disponibles pour la cérémonie de remise des Trophées.

Les organisations récompensées seront valorisées, au minimum, sur le site internet de l’Astee et sur les stands de l’Astee et des signataires des Chartes Qualité lors des différents salons auxquels ils participent, ainsi que dans la revue TSM (dans les conditions précisées à l’article 5 pour ce qui concerne la revue TSM). 


Article 9 	Organisation

Le conseil d’administration de l’Astee se réserve le droit d’annuler les Trophées.
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